
 LA LOI PONS
 

Article 199 undecies du Code général des impôts (extraits). 
 
 
Les dispositions du Code général des impôts appelées " loi Pons " permettent, sous 
certaines conditions, d'obtenir une réduction du montant de votre revenu lors d'un 
investissement dans les DOM-TOM. 
 
  
Art. 199 undecies. 
  
 
Il est institué une réduction d'impôt sur le revenu pour les contribuables qui investissent dans les départements de 
la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et de la Réunion, dans les territoires d'outre-mer et les 
collectivités territoriales de Mayotte et Saint-Pierre-et-Miquelon jusqu'au 31 décembre 2002.  
 
Elle s'applique : 
 

• au prix de revient de l'acquisition ou de la construction régulièrement autorisée par un permis de 
construire d'un immeuble neuf situé dans ces départements que le contribuable prend l'engagement 
d'affecter dès l'achèvement ou l'acquisition si elle est postérieure à son habitation principale pendant une 
durée de cinq ans ou de louer nue dans les six mois de l'achèvement ou de l'acquisition si elle est 
postérieure pendant cinq ans au moins à des personnes qui en font leur habitation principale ; (...) 

• aux souscriptions au capital de sociétés civiles régies par la loi n° 70-1300 du 31 décembre 1970 
modifiée, fixant le régime applicable aux sociétés civiles autorisées à faire appel publiquement à 
l'épargne, lorsque la société s'engage à affecter intégralement le produit de la souscription annuelle, 
dans les six mois qui suivent la clôture de celle-ci, à l'acquisition de logements neufs situés dans ces 
départements et affectés pour 90 % au moins à usage d'habitation. 

 
Les souscripteurs doivent s'engager à conserver les parts pendant cinq ans au moins à compter de la date de 
souscription. Ces sociétés doivent s'engager à les donner en location nue pendant cinq ans au moins à compter de 
leur achèvement, ou de leur acquisition si elle est postérieure, à des locataires qui en font leur habitation 
principale. 
 
Ces dispositions s'appliquent aux souscriptions réalisées à compter du 1er juillet 1993 ; 
 
Les souscripteurs de parts ou actions des sociétés mentionnées au présent 1 doivent s'engager à les conserver 
pendant cinq ans à compter de la date de la souscription. 
(...) Pour les revenus des années 1990 à 2005, elle (la réduction d'impôt) est égale à 25 %. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 


